
 

 créé en 1895 par le légendaire Hégésippe 

Jean Légitimus, à qui la colonie a attribué toutes les 

terres agricoles de 0 à 600 mètres d'altitude 
(documents disponibles aux archives 
nationales et locales) distribue, à titre 
totalement gratuit, des parcelles de terres de 
1 000 mètres carrés, en Guadeloupe, aux 
jeunes en difficultés en vue de leur 
réinsertion sociale. 
 

 
 
Aussi, il dispose des parcelles de terrains 
agricoles pour les jeunes qui voudraient 
s’intéresser au projet de l’autosuffisance 
alimentaire en Guadeloupe. 
 

 
 


